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COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 FÉVRIER 2021

Le  conseil  municipal,  sous  la  présidence  du  Maire,  madame  Véronique  SARSELLI
Mme Emmanuelle VIEUX-ROCHAS. étant secrétaire, a, lors de la séance du  4 février 2021,

DONNÉ  ACTE  à  madame  le  Maire  des  décisions  prises  en  vertu  de  la  délégation  de
pouvoirs accordée le 26 mai 2020.

1 –   Renouvellement des conventions avec l'association "Les Coteaux de Montraÿ"  

APPROUVÉ, à la majorité, 4 abstentions (Y. LATHUILIÈRE, S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI,
O. COUPIAC),   le renouvellement  de la convention de mise à disposition de la parcelle
communale  AV  278,  du  terrain  d’assiette  des  vignes  de  Montraÿ,  APPROUVÉ le
renouvellement  de la mise à disposition d'un local pour  une durée d'un an renouvelable
tacitement  pour  une durée équivalente  sur  une période qui  ne pourra excéder  3 ans et
AUTORISÉ madame  le  Maire  à  signer  les  conventions  mentionnées  ci-dessus  avec  le
président de l’association.

2 – Participation intercommunale - tarifs année 2020-2021

APPROUVÉ, à  l’unanimité,  les  tarifs  de  participation  et AUTORISÉ madame le  Maire  à
signer les conventions entre les communes et la Ville de Sainte-Foy-lès-Lyon.

3 – Report et remboursement des prestations d'activités du service des sports durant
la période Covid 19 - année scolaire 2020-2021

APPROUVÉ, à  l’unanimité, le  principe  de  remboursement  par  mandat  administratif  du
montant  des séances non effectuées au cours  de l’année scolaire 2020-2021 à chaque
usager concerné,  APPROUVÉ le principe de report  des séances d’activité sur la période
suivante et du report de validité des abonnements à chaque usager concerné et AUTORISÉ
madame  le  Maire  à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  pour  procéder  à  ces
remboursements et à ces reports de validité des abonnements.

4 – Budget primitif 2021

APROUVÉ, à la majorité, (7 voix contre : Y. LATHUILIÈRE, S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI,
O. COUPIAC, B. GILLET, G. TORRES, P. SCHMIDT et 1 abstention : N. de PARDIEU), le
Budget Primitif 2021 qui s’équilibre en dépenses et recettes à 21 005 597,70 € en section
fonctionnement et 7 378 261,35 € en section d’investissement.



5 – Affectation anticipée du résultat 2020 - budget principal

REPORTÉ, à la majorité, (7 voix contre : Y. LATHUILIÈRE, S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI,
O. COUPIAC, B. GILLET, G. TORRES, P. SCHMIDT et 1 abstention : N. de PARDIEU),
l’excédent anticipé d’investissement de 2020 sur la section d’investissement du budget 2021
en  recettes  d’investissement  au  compte  R001  et  APPROUVÉ l’affectation  anticipée  de
l’excédent de fonctionnement de 2020 de la manière suivante :  4 036 700,29 € au compte
1068 de dotation complémentaire en réserve, en section d’investissement du budget 2021.

6 – Garantie d'emprunt au bénéfice de la société anonyme d'HLM Axentia - Résidence
Autonomie "Beausoleil"

ACCEPTÉ, à l’unanimité :
• d’accorder  la  garantie  de  la  commune  à  hauteur  de  15 %  pour  le

remboursement d’un prêt d’un montant total de 3 784 080,52 euros souscrit
par la SA HLM Axentia auprès de la Caisse d’épargne et de prévoyance de
Rhône Alpes, selon les conditions financières et aux charges et conditions du
contrat de prêt n° 4770895/5768402 constitué d’une ligne de prêt et annexé à
la présente délibération ;

• d’accorder  la  garantie  d’emprunt  pour  la  durée  totale  du  contrat  de  prêt,
jusqu’au  complet  remboursement  de  celui-ci,  à  hauteur  de  15 %  de
l’ensemble des sommes contractuellement dues par la SA HLM Axentia dont
elle ne se serait pas acquittée à la date d’exigibilité ;

• de se substituer  dans les meilleurs délais  à la SA HLM Axentia pour  son
paiement, sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse d’épargne
et de prévoyance de Rhône Alpes, en renonçant au bénéfice de discussion et
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ;

• de libérer pendant toute la durée du contrat de prêt, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

et AUTORISÉ madame le Maire à signer tous les documents relatifs à la garantie d’emprunt
consentie par la commune.

7  –  Commission  Locale  d'Évaluation  des  Transferts  de  Charge  (CLETC)  entre  les
communes et la Métropole de Lyon - désignation des représentants pour la commune

CONSTATÉ, à l'unanimité, la fixation pour la commune de Sainte-Foy-lès-Lyon de deux voix
pour  les  rapports  soumis  à  la  CLETC  et  APPROUVÉ la  désignation  du  représentant
suivant : B. MOMIN
et de ses suppléants : L. ROSAIN, B. FUGIER

8  –  Création  d'un  emploi  fonctionnel  de  directeur  général  adjoint  des  services  -
communes de 20 000 à 40 000 habitants

APPROUVÉ, à l'unanimité, la création d’un emploi fonctionnel de directeur général adjoint
des services chargé de la direction du pôle technique, de seconder le directeur général des
services  et  de  le  remplacer  lors  de  ses  absences,  à  compter  du  1er  avril  2021  et
APPROUVÉ la modification du tableau des effectifs du personnel.



9 – Création d'un contrat de projet - emploi non permanent

CRÉÉ, à  l'unanimité, à  compter  du  1er  mars  2021,  un  emploi  non  permanent  à  temps
complet dans le grade d’ingénieur territorial relevant de la catégorie A,  DIT que cet emploi
sera pourvu par un agent contractuel sur la base de l’article 3 II, de la loi n°84-53 du 26
janvier 1984,  PRÉCISÉ que l’agent devra justifier d’un niveau Master en informatique. Sa
rémunération sera calculée, compte-tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à
un emploi de catégorie A, par référence à la grille indiciaire du grade d’ingénieur. Cet emploi
ouvre droit au régime indemnitaire afférent au grade d’ingénieur territorial, mis en place par
délibération du 15 mai 2003, pour les agents titulaires et non-titulaires de la collectivité. 
L’agent sera engagé pour une durée de 3 ans, renouvelable, si nécessaire, dans la limite de
6 ans ; la durée totale d’un contrat de projet ne pouvant excéder 6 ans. 
Cet agent contractuel sera placé, à l’hôtel de ville, sous l’autorité du responsable du service
des  systèmes  d’information,  ingénieur  principal,  qui  encadre  déjà  une  équipe  de
2 informaticiens titulaires, de catégorie B et DIT que lorsque le projet ou l’opération ne peut
pas  se  réaliser,  ou  lorsque  le  résultat  du  projet  ou  de  l’opération  a  été  atteint  avant
l’échéance prévue du contrat, l’employeur peut rompre de manière anticipée le contrat après
l’expiration d’un délai d’un an à compter de la date d’effet initial (décret n°2020- 172  du
27 février 2020). Cette rupture anticipée donne alors lieu au versement d’une indemnité d’un
montant égal à 10 % de la rémunération totale perçue à la date de l’interruption du contrat.

10 – Modification du tableau des effectifs

APPROUVÉ, à l'unanimité, :

1) La suppression des postes suivants :
– 1 poste de rédacteur principal de 1ère classe à temps complet
– 1 poste d’adjoint technique principal de 1ère classe à temps complet
– 3 postes d’adjoints administratifs principaux de 2ème classe à temps complet
– 1 poste d’adjoint administratif à temps non-complet de 30 heures hebdomadaires,  
– 3 postes d’adjoints techniques principaux de 2ème classe à temps complet
– 1 poste d’ATSEM principal de 2ème classe à temps complet 
– 1 poste d’adjoint  du patrimoine principal  de 1ère classe à temps non-complet  de

28H00 hebdomadaires
– 1 poste d’adjoint du patrimoine à temps complet
– 2 postes d’adjoints techniques à temps complet 

2) La création des postes suivants :
➢ 1 poste de coordinateur scolaire et péri-scolaire à temps complet dans les grades

d’animateur et d’éducateur territorial des activités physiques et sportives
➢ 10 postes de contractuels vacataires péri-scolaire, 
➢ 1  poste  d’adjoint  administratif  principal  de  2ème  classe  à  mi-temps,  soit  17H30

hebdomadaires 
➢ 2 postes  d’adjoints  administratifs  à  temps complet,  dont  l’un  en substitution  d’un

poste à 30 heures hebdomadaires, 
➢ 1  poste  d’adjoint  du  patrimoine  principal  de  1ère  classe  à  temps  complet,  en

substitution d’un poste à temps non-complet de 28H00 hebdomadaires, 
➢ 2 postes d’adjoints  techniques,  dont  l’un à temps complet  et  l’autre à temps non

complet  de  25  heures  hebdomadaires,  pour  positionner  2  agents  en  période
préparatoire au reclassement (PPR). 

11 – Taux des prestations d'action sociale 2021

ACCEPTÉ, à l'unanimité, les taux des prestations sociales au titre de l’année 2021.

12 – Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable et de
l'assainissement

PRIS ACTE, du rapport annuel 2019  de la Métropole de Lyon,  sur le prix et la qualité du
service public de l'eau.



13 – Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de
gestion des déchets ménagers

PRIS ACTE, du rapport annuel 2019  de la Métropole de Lyon,  sur le prix et la qualité du
service public des déchets ménagers.

VOEUX DU GROUPE SAINTE-FOY NOTRE VRAIE NATURE :

vœu 1 : C. GOUBET
« Au regard des problématiques inhérentes au transport par câble et du rôle essentiel que
représente  l’acceptabilité  de la  population  d’une commune support,  le  Conseil municipal
demande l’organisation d’un  référendum local relatif  au projet de transport par câble du
SYTRAL. 
Outil  de démocratie directe, il est l’expression de la confiance d’un organe démocratique
dans l’intelligence des citoyens qu’il entend servir et représenter. 
Le  référendum  n’interdit  pas  toutes  autres  formes  de  consultation  des  populations
concernées.»

4 abstentions : Y. LATHUILIÈRE, S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI, O. COUPIAC

vœu 2 : B. FUGIER 
« Le Conseil Municipal demande au SYTRAL d’avoir une démarche de transparence et de
proximité en communiquant immédiatement et publiquement l’ensemble de ses études,
préétudes, cartographies consacrées au TPC. »

1 abstention : Y. LATHUILIERE 

vœu 3 : E. VIEUX ROCHAS
«  Le  Conseil  Municipal,  conscient  de  l’intérêt  écologique  de  la  ceinture  verte  et  de  la
nécessité de sa préservation fait le vœu qu’aucune ligne de TPC ne viennent survoler et/
ou impacter cette pépite verte de la première couronne Lyonnaise. 
Le Conseil municipal rappelle que la ceinture verte forme un balcon naturel, en dominant le
Rhône où les anciennes propriétés bourgeoises côtoient les copropriétés récentes dans une
ambiance paysagère et patrimoniales exceptionnelle à l’est, et au sud, en offrant des vues
sur les monts du Lyonnais. Faune et flore doivent ainsi être préservées dans cette espace
de tranquillité.
Maintenir une continuité, une lisibilité et une épaisseur à la “ceinture verte” est une
nécessité  absolue  incompatible  avec  un  survol  d’un  TPC ou  toutes  autres
infrastructures lourdes impactant sa sanctuarisation. »

4 abstentions : Y. LATHUILIÈRE, S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI, O. COUPIAC,

vœu 4 : B. VINCENS-BOUGUEREAU
« Fort  de  la  demande  d’associations  notamment   de  protection  de  l’environnement,  le
Conseil  Municipal demande au SYTRAL la  suspension immédiate de la procédure de
choix des entreprises ayant répondu à l’appel d’offres clos le 22 janvier 2021 (Téléphérique -
AMO technique, administrative et contractuelle) »

4 abstentions : Y. LATHUILIÈRE, S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI, O. COUPIAC,

vœu 5 : C. GOUBET
« Le  Conseil  municipal  demande  au  SYTRAL  la  poursuite  immédiate  du  projet  de
Métro E. »

4 abstentions : Y. LATHUILIÈRE, S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI, O. COUPIAC.



QUESTIONS DIVERSES

- F. MIHOUBI sur la situation des écoles dans le contexte du covid

- O. COUPIAC sur une demande d’information

- B. VINCENS-BOUGUEREAU sur la possibilité d’un centre de vaccination sur le territoire

- Y LATHUILIERE sur la rue François Forest

- P. BARRELLON sur les données locales concernant la Covid-19

L’ORDRE DU JOUR ÉTANT ÉPUISÉ, LA SÉANCE EST LEVÉE À 00H04.

Sainte-Foy-lès-Lyon,
le 12 février 2021

Le Maire,

Véronique SARSELLI

- Les délibérations de la présente séance seront consultables en mairie après transmission
en Préfecture.

-  Une séance exceptionnelle  du conseil  municipal  aura lieu le vendredi  12 mars 2021 à
12H00 : Pacte de cohérence métropolitain

-  La  prochaine  séance  du  conseil  municipal  aura  lieu  le jeudi  25  mars  2021  à  19H00,
salle du conseil municipal, Le Méridien.


	COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SÉANCE
	DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 FÉVRIER 2021
	1 – Renouvellement des conventions avec l'association "Les Coteaux de Montraÿ"
	2 – Participation intercommunale - tarifs année 2020-2021
	3 – Report et remboursement des prestations d'activités du service des sports durant la période Covid 19 - année scolaire 2020-2021
	4 – Budget primitif 2021
	5 – Affectation anticipée du résultat 2020 - budget principal
	6 – Garantie d'emprunt au bénéfice de la société anonyme d'HLM Axentia - Résidence Autonomie "Beausoleil"
	7 – Commission Locale d'Évaluation des Transferts de Charge (CLETC) entre les communes et la Métropole de Lyon - désignation des représentants pour la commune
	8 – Création d'un emploi fonctionnel de directeur général adjoint des services - communes de 20 000 à 40 000 habitants
	9 – Création d'un contrat de projet - emploi non permanent
	10 – Modification du tableau des effectifs
	11 – Taux des prestations d'action sociale 2021
	12 – Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable et de l'assainissement
	13 – Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers
	QUESTIONS DIVERSES


